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PAR COURRIEL 
 
 
Québec, le 7 octobre 2020 
 
 
 
 
Monsieur Richard Sirois 
Direction des approvisionnements et biocombustibles 
Ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles  
richard.sirois@mern.gouv.qc.ca 
 
 
Objet : Questions complémentaires – Projet de construction d’un complexe de 

liquéfaction de gaz naturel à Saguenay  
 
 
Monsieur, 
 
En référence au dossier présentement à l’étude, la commission chargée de l’examen du projet précité 
désire obtenir des renseignements. 
 
Veuillez trouver, annexée à la présente, des questions auxquelles nous souhaitons grandement 
recevoir des réponses d’ici le 9 octobre prochain à 16 h compte tenu de l’échéancier dont dispose la 
commission pour ses travaux. 
 
Afin de faciliter le suivi et le repérage de l’information, merci de bien vouloir reprendre le libellé de la 
question avant d’y ajouter votre réponse. 
 
Nous vous remercions de l’attention que vous porterez à cette demande et vous prions d’agréer, 
Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
 
 
 
 

Geneviève Grenier 
Coordonnatrice du secrétariat de la commission 
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1. Gaz naturel renouvelable  

Un des objectifs du Plan d’action de la Politique énergétique du Québec prévoit l’augmentation 
de la production et de la consommation de gaz naturel renouvelable (GNR) au Québec. Le 
Règlement concernant la quantité de gaz naturel renouvelable devant être livrée par un 
distributeur (RLRQ, chapitre R-6.01, r.4.3), édicté le 20 mars 2019, a établi les cibles suivantes 
de quantité minimale de GNR devant être livrée par un distributeur québécois de gaz naturel : 
 

− égale ou supérieure à 1 %, à compter de l’année tarifaire débutant en 2020 ; 

− égale ou supérieure à 2 %, à compter de l’année tarifaire débutant en 2023 ; 

− égale ou supérieure à 5 %, à compter de l’année tarifaire débutant en 2025 (article 1). 

 

• Est-ce que le complexe de Saguenay serait assujetti à ce règlement ? Pourquoi ? 
 

• Si non, quelles sont les exigences auxquelles l’Initiateur serait tenu de se soumettre pour 

répondre à cet objectif du Plan d’action ?    

 


